
28 AVRIL. A. 1869

Mercredi 28 Avril 1869.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins, Cormier, Lacoste, Mitchell,
Archibald, Dickey, Leonard, Olivier,
Armand, Dickson, Leslie, Ross,
Benson, DuchesnayV, A. J. Letellier de St. Just, Sanborn,
Bill, Duchesnay, E. H. J. Lccke, Seymour,
Blake, Dumouckel, Mc Crea, Shaw,
Botsford, Fer ison, Mc oully, Simpson,
Bourinot, Ferrier, McDonald, Slcead,
Bureau, Flint, McMaster, Tessier,
Burnham, Guévremont, Malhiot, Wark,
Campbell, Hamilton (Inkerman),Miller, Wilmot,
Chapais. Jolmes, Mills, Wilson.
Christie, Kenny,

PRtahRs:

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Shaw; de George .owison et autres, de la division sud de
Grenville.

Par l'honorable M. Bureau; de Z. V. Mondor, de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Simpson; de George W. Jones, du village de Port Perry.

Par l'honorable M. Ross; de l'honorable . L. lacpherson et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues;

De John Charlton et autres; de Jacob Mc Call et autres; de W. C. Brown et autres;
et de Daniel A. Mc Call et autres, du comté de Rorfolk; demandant séparément que
certains droits d'exportation prélevés sous la cédule F. de l'acte du tarif de 1868 soient
rappelés.

De la compagnie du chemin de fer Grand Occidental; demandant que certains nou-
veaux priviléges lui soient accordés et soient compris dans le bill maintenant devant la
législature pour donner suite à l'arrangement et au paiement à faire au sujet de l'emprunt
du gouvernement.

Du conseil municipal du comté de Ped; demandant qu'il soit fait de meilleures dis.
positions à l'égard des volontaires lorsqu'ils exécutent leurs exercices de bataillon.

Du Révérend L. J. Guyon et autres, de la paroisse de St. Eustache ;-du Révérend
Eug. Desmarais et autres, de la paroisse de St. Placide et, de J. B. Mongenais, de la
paroisse de Rigaud, dans le comté des Deux-Montagnes, demandant séparément à la
Chambre qu'il soit pris des mesures pour faire disparaître les obstacles qui s'opposent à
la navigation dans la rivière Ottawa, et ouvrir un chenal non interrompu, d'une profon-
deur égale à celle du chenal principal, et approprié au volume des aeux supérieures. .

De Thomas Irvine et autres, et de James Mitchell et autres; demandant séparément
qu'il soit imposé un droit sur le houblon importé de l'étranger en Canada.
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